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les circonstances un cavalier puisse chevaucher librement et rapidement

le long de la colonne.
Aarau, juin 1877.

Le commandant de la V" division.
(signe) E. Rothpletz.

SOCIETE DES OFFICIERS DE LA CONFEDERATION SUISSE

Le Comite cenlral aux sections cantonales et divisionnaires.
Chers confederes et freres d'armes,

Encomplement de notre circulaire du 25 juillet, nous avons l'honneur
de vous transmettre ci-joint, conformement ä l'article 11 de nos Statuts,
les tractanda de l'assemblee des delegues du 11 aoüt prochain et ceux
de l'assemblee generale du 13 du meme mois.
Tractanda de la seance des delegues du 11 aoüt 1877, ä 6 h. 30 du soir,

dans la salle du Conseil communal, a VIlötel-de- Ville de Lausanne,
(Place de la Palud).
1. Appel des delegues des sections, verification des pouvoirs et

Constitution de l'assemblöe.
Nomination de trois verificateurs des comptes.
3. Rapport de M. le lieutenant-colonel Lochmann, rapporteur du

Comitö central, sur l'activite de la societe pendant les annees 1876 ct
1877.

4. Rapport de M. le 1er lieutenant Stouky, caissier du Comite central,
sur la comptabilitö.

5. Rapport de M. le major Pictet sur les travaux de concours.
6. Deliberation sur les propositions ci-apres presentees par le comite

central :

a( L'Assemblee des dölöguös, vu le rapport des commissaires veri¬
ficateurs et les propositions du comite, approuve les comptes
des annees 1876 et 1877 et en donne decharge au comite.

bj L'assemblee des delegues decide que le fonds social sera reduit ä

20,000 fr. et que l'excedant sera reparti entre les caisses des
differentes sections qui ont effectue rögulierement le verse-
ment de leurs contributions, au prorata du nombre de leurs
membres payants actuels, sauf ä elles ä employer ces fonds le
plus utilement possible.

c) L'assemblee des delegues decide que la contribution pour Tan¬
nöe 1877-1878, payable le 1er mai 1878, sera de un franc par
membre.

dj L'assemblee des delegues decide qu'ä l'avenir, et jusqu'ä nou¬
velle decision, les subsides aux journaux militaires seront de
1,000 fr. par an pour chacun des deux journaux principaux
(au lieu de 710 fr.), et que le Comite central röpartira encore
une somme de 1,000 fr. par an entre los autres journaux
militaires qui se publient en Suisse.

ej L'assemblee des delegues decide qu'il y aura chaque annöe des
sujets variös mis au concours et que le Comitö central et les
Jurys designes par lui pourront distribuer, suivant le cas, des
prix pouvant atteindre une somme de 2,000 fr. par an.

fj L'assemblee des delegues decide que la caisse centrale fournira
ä l'avenir une somme de 1,500 fr. ä la section qui a l'assemblee

generale trisannuelle de la societe.
gj L'assemblee des delegues, sur le preavis du departement mili-
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taire föderal et du Comite central, decide que les sujets de
concours sont les suivants (ä determiner ä l'assemblee
des dölöguös).

Le Comite central fixera l'öpoque de la remise des travaux
de concours pour Tannöe 1878.

Pour les annöes 1879 et 1880, le Comite central, si il n'y a

pas d'assemblöes de delegues, pourvoira lui-möme ä la publication

de nouveaux sujets.
hj L'assemblee des dölöguös propose ä l'assemblöe generale que

la röunion de Tannöe 1880 ait lieu ä (lieu ä dösigner).
Elle renonce ä nommer elle-meme le Comite central. II sera

designe par la section qui recevra la societe.
ij L'Assemblee des delegues, vu les preavis conformes du Jury et

du Comite central, aecorde les prix suivants aux travaux de
concours qui ont ötö deposös (ä dösigner ä l'Assemblee.)

7° Propositions individuelles.

Tractanda de l'assemblee generale du lundi 13 aoüt 1877, a 9 heures
du matin, dans le temple de St-Francois.

1° Communication des döcisions de l'assemblee des dölöguös du
11 aoüt.

2" Choix du lieu de l'Assemblee generale en 1880.
3° Travaux et discussion sur Ia reorganisation de la justice pönale

militaire. Rapporteurs : MM. le major Hilty et commandant
E. Gaulis.

Nous rappelons aux sections que, conformement ä l'art. 7 des Statuts,
elles ont droit ä dösigner un delegue par 50 membres ou fraction de
50, et nous les invitons ä bien vouloir faire usage de cette faculte pour
que notre reunion de dölöguös soit la plus nombreuse possible. Chaque
delögue present dispose d'une voix.

Nous rappelons aussi que les frais de transport des delegues sont
Supportes par la caisse centrale.

Quelques sections n'ayant pas encore regle leurs contributions de
Tannöe 1877 (ä raison del fr. par membre), nous devons leur rappeler,
ä notre grand regret, que si elles n'ont pas regularise leur position,
elles ne pourront ötre admises ä prendre part aux votations de
l'assemblöe ni ä partieiper, cas öchöant, ä la repartition de capitaux
proposee par le Comite.

Veuillez agröer, chers confederes et freres d'armes, Tassurance de
notre dövouement.

Lausanne, le ItO juillet 1877. (Signatures.)

MllMl.ll S ET CHRONIQUE

La demande de referendum sur la laxe d'exemption du service mililaire donnait
le 31 juillet, k 6 Ii. du soir, le rösultat officiel ci-aprös: Zürich, 1,015. — Berne,
3,188. — Lucerne, 5,532. — üri, 1,465. — Schwytz, 819. — Unterwald-le-Haut,
Ll'i'i. —Unterwald-Ie-Bas, 795.—Zong. 520. — Fribourg, 13,245.— Soleuro,
455. — Baie-Ville, 1,329. — Bille-Campagne. 321. —Schafiouse. 385. — Appeti-
zell-Rh.-ext., 172. — Appenzell-Rh.-int., 375. — St-Gall, 5,183. — Grisons,
451. —Argovie, 152.—Thurgovie, 41. — Tessin, 4.455.—Vaud, 7,449. — Valais,
5,766. — Neuchätel, 4,628. — Geneve, 5,526. — Total, 64,405.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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